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Le Transhelvétique
en bonne voie

51 Le 2 octobre 1970, le Conseil d'Etat vaudois a publié son
rapport au Grand Conseil sur les affaires fédérales,
consacré à la navigation fluviale en Suisse et au canal
transhelvétique. Il s'agit d'une excellente appréciation de la

situation actuelle et d'une prise de position claire et ferme.
Après un bref historique des divers projets, le Conseil
d'Etat rappelle les événements de ces dernières années:

- le rapport du Conseilfédéral, du 11 mai 1965, fondé sur
les conclusions des commissions Rittmann et Kubuv.
On se souvient de l'émotion suscitée par le caractère
très négatif de ce rapport;

- la réaction de la Commission du Conseil des Etats, qui
exigea un rapport complémentaire;

- l'étude faite en 1967 par l'Institut Battelle montrant la

«rentabilité sociale» du Transhelvétique;

- la démarche commune de onze cantons auprès du
Conseil fédéral, le 4 septembre 1968, demandant de

prendre en considération les aménagements fluviaux,
d'entamer des négociations avec l'Allemagne et l'Italie,
de préparer avec les cantons les étapes de la réalisation.

(La délégation comprenait les représentants des

gouvernements des cantons de Berne, Fribourg,
Appenzell, Saint-Gall, Grisons, Thurgovie, Tessin, Vaud,
Valais, Neuchâtel et Genève);

- le rapport d'expertise du collège de professeurs, re¬

commandant l'aménagement du Rhin supérieur
jusqu'à la région de Zurich-Winterthour;

- la consultation de tous les cantons par le Conseilfédéral
le 23 janvier 1970.

Puis le Conseil d'Etat insiste sur le coût modeste de
l'aménagement fluvial; pour la liaison Bâle-Rorschach-Yver-
don, la dépense totale serait de l'ordre de 800 millions;
l'étalement sur vingt ans donne une moyenne annuelle
de 40 millions. Ce chiffre est faible, comparé aux investissements

de la Confédération pour les routes et les
chemins de fer (plus d'un milliard par an). La dépense est
légère aussi par rapport au coût des travaux entrepris en
France et en Allemagne.
Le Gouvernement vaudois démontre l'effet stimulant et
la rentabilité de la navigation intérieure. Il prouve aussi que
les projets peuvent être réalisés tout en assurant la
protection des eaux et de la nature.

Le «rapport sur les affaires fédérales» illustre la volonté
du canton de Vaud défaire aboutir le projet de canal
transhelvétique.

Fort heureusement, le Pays de Vaud n'est pas seul. En

réponse aux questions posées cette année par le Conseil
fédéral, la grande majorité s'est exprimée en faveur de la

navigation.
Si l'on essaie de réduire les réponses à quelques
catégories, faisant abstraction des nuances, on constate que,
le 10 novembre 1970:

- 19 cantons sont pour l'aménagement immédiat de Bâle
à l'embouchure de l'Aar navigable dans une étape
ultérieure; de ces 19, 12 sont favorables à l'aménagement
de l'Aar;

- 1 reste neutre (Lucerne);

- 2 sont négatifs (Schaffhouse et Soleure) ;

- 3 ne se sont pas encore prononcés (Obwald, Uri, Zoug).
Les Vaudois se réjouiront de l'attitude très positive des
19 cantons favorables à la voie navigable. Il reste à espérer

que le pouvoir fédéral, après avoir longtemps
tergiversé, tiendra enfin compte de la volonté manifestée de
manière aussi nette.

culaire, a décidé le 18 décembre 1970 de protéger en tant
que compensation une bonne partie de ses territoires
montagnards contre l'équipement mécanique pour le

tourisme. Certes, la protection seule n'est pas suffisante
dans nombre de cas: le paysage doit être cultivé et
soigné, sinon il change et devient sauvage. On ne peut pas
s'attendre, cependant, à ce que le paysan montagnard
sechargecommeil l'afaitjusqu'ici, et sans rémunération,
de la conservation du paysage qui revient après tout à la

majorité de la population de notre pays. Il n'est donc
plus admissible qu'il doive vivre de son labeur sur des

champs maigres. Le service rendu à la collectivité par la

conservation d'un paysage sain, attractif et complexe
mérite tout aussi bien une rémunération qui devrait être

garantie désormais par voie de péréquation financière.

Résumé
Le développement aspirant seulement à l'utilisation
technique de l'espace naturel vital et des surfaces ouvertes,
au lieu de tendre vers une amélioration de ce qui existe,
n'est pas autre chose que destruction.

L'aménagement du territoire et la péréquation financière
doivent précéder l'équipement par le tourisme, sinon on
peut déterminer par avance, par un simple calcul, le
moment où il n'y aura plus dans les Alpes ni dans les
Préalpes une région de promenades ou un sommet «non
équipé» par la technique et où les derniers bords de lacs,
les dernières lisières de bois et les chaînes de collines
auront disparu.
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